
LA CIRCULATION DES ENGINS AGRICOLES
Sensibilisation des usagers de la route

Automobilistes, motocyclistes... 
soyez patients !
Sans engins agricoles : pas de pain, 
pas de légumes, pas de céréales...  

LES PÉRIODES DE TRAVAUX AGRICOLES

LES VÉHICULES DE TRAVAUX AGRICOLES

J F M A M J J A S O N D
Semis de printemps

Epandage, fumier, lisier
Ensilage

Pressage
Moisson

Vendanges
Semis d'automne

Traitement cultures
Traitement vignes, vergers

L'IMPORTANCE DU GABARIT : les machines agricoles sont 
lourdes et volumineuses : elles mesurent jusqu'à 4,5 mètres de 
large pour 25 m de long et peuvent peser jusqu'à 38 tonnes. 
Elles sont donc plus lentes que les autres véhicules et peuvent 
perturber la visibilité des autres usagers de la route. Par ailleurs, 
les machines larges de 3,5 m et plus circulent en convoi.

L'amplitude des périodes peut varier  
en fonction des conditions climatiques.
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Assurez-vous que la voie est libre sur une 
distance suffisante avant d’amorcer la 
manœuvre et de conserver une distance 
sécuritaire avec la machine agricole avant 
et après le dépassement. 

Vous devez être vigilant, car le conducteur 
du tracteur peut tourner à gauche pour 
suivre une autre route, ou rentrer dans une 
ferme ou un champ. 

Les machines agricoles sont très 
volumineuses. Ainsi, le conducteur devra 
parfois se déporter sur la voie de gauche 
afin d'effectuer un virage à droite.

Ne jamais doubler plus d'un véhicule à  
la fois.

COMMENT DOUBLER  
UN ENGIN AGRICOLE ?

  LA LÉGISLATION SUR LA MATÉRIALISATION 
DES VOIES DE CIRCULATION 

La ligne blanche permet de délimiter les voies de la 
chaussée et symbolise l'interdiction de dépasser. 
Il est interdit de dépasser un autre véhicule, même un 
tracteur ou une machine agricole, en chevauchant ou 
en franchissant une ligne continue. 
Il existe une exception prévue par le code de la route 
pour le dépassement d'un cycliste uniquement dans 
des conditions particulières de sécurité (visibilité, 
distances de sécurité...). Voir les articles R412-19, 
R414-4 et suivants du code de la route.

 LES PARTICULARITÉS DES MACHINES 
Les machines agricoles sont souvent très larges. 
Les manœuvres de dépassement sont alors plus 
difficiles à faire. 
Au moment des travaux, les machines agricoles sont 
plus nombreuses sur les routes rurales. 
Vous devez connaître les particularités des machines 
agricoles : elles circulent plus lentement, elles 
occupent parfois plus que la largeur de la voie 
de circulation, pouvant ainsi nuire à la visibilité 
des autres usagers. Les machines agricoles sont 
équipées d’un gyrophare, de catadioptres rouges, de 
feux de position et de clignotants.
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LE CONSEIL DE LA GENDARMERIE

Le dépassement d'un ensemble agricole est 
une manœuvre délicate qui implique la parfaite 
compréhension entre tous les protagonistes, 
c'est à dire l'usager qui dépasse, le conducteur de 
l'engin agricole et... ce que l'on ne voit pas sur ou 
aux abords de la route. 
Plus que jamais le principe "Je n'y vois pas, je 
n'y vais pas" s'impose, particulièrement dans les 
virages et aux intersections. 
Soyez patient, vous dépasserez en toute sécurité 
à un moment plus propice.

Informations à date du 1er juillet 2019. Toute réglementation peut être amenée à évoluer. N'hésitez pas à vous informer régulièrement des nouvelles dispositions.


